
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 29 (1903)

Heft: 1

Vereinsnachrichten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 15

Dans la nouvelle disposition, les espaces occupes par les

tu.bines sont additionnes de l'apport de ces emplacements,
qui deviennent alors d'une utilite precieuse. On peut en effet y
disposer les excitatrices, les machines, pendant la periode de

montage et de detnontage, des tableaux partiels, dont l'emploi,
ainsi que vous le savez, commence ä se repandre, ou d'autres
installations. La faculte d'avoir de l'espace, soit ses coudees

franches, dans un bätiment oü les dangers sont multiples et

prennent tout de suite des proportions graves, en vertu des

forces considerables qui sont mises en jeu, n'est, d'aütre part,
pas ä dedaigner.

J'ajouterai, Messieurs, que les frais de construction d'une
semblable usine doivent certainement etre införieurs ä ceux
d'une usine de meme force, bätie suivant les types actuels.

Cette disposition comporte en effet des fondations communes
aux vannes de fond et aux chambres de turbines, et l'on peut
prevoir, ainsi que nous l'avons dit, une grosse economie sur le
materiel d'utilisation de la chüte.

D'autre part, la stabilite de l'ensemble des ouvrages est
augmentee en raison de la plus grande Iongueur qu'on est

oblige de donner aux piles pour qu'elles reooivent un bätiment
de largeur convenable, et en vertu aussi de l'augmentation de

poids que donne ä la construction le bätiment et les machines

qu'il renferme. L'ensemble etant relie par des voütes et des

planchers formera d'ailleurs un tout compact, qui presentera
moins de chances ä la rupture que les ouvrages construits
separement.

Je crois, Messieurs, que ces divers avantages sont sufBsam-

ment importants pour que nous puissions dire que cette
nouvelle disposition s'impose ä l'examen, dans toute etude d'utilisation

de la force motrice d'un fieuve, dans des conditions de

captage analogues ä celles de l'usine de Chevres.
II serait desirable, qu'ä la suite d'un examen comparatif de

cette disposition avec Celles employees habituellement dans'le
meme cas, un constructeur se rende compte de ces avantages
et ne craigne pas de prendre l'initialive d'une premiere instal-
lation.

Nous ne croyons pas, pour notre part, ä des surprises ulte-
rieures, soit ä des inconvenients graves qui entraineraient sa
condamnation apres sa mise en marche.

Les conditions dans lesquelles peuvent etre faites les
observations qui sont la base du Systeme, et qui peuvent etre cons-
tatees tous les jours ü, l'usine de Chevres, fönt prevoir tous les

phenomönes qui se produiront pendant son exploitation. Nous

pouvons donc dire, de prime abord, qu'il ne doit pas exister
d'objection un peu serieuse ä l'adoption de ce Systeme.

Je serais heureux, Messieurs, d'avoir pu attirer suffisam-
ment votre attention sur cette innovation et de l'avoir bien di-
rigee, afin qu'en raison de l'interet que vous portez ä toute
nouveaute en matiere technique, paraissant etablie sur des ba-

ses serieuses, vous ne craigniez pas, le cas ectteant, de faire
connaitre la disposition proposee par M. Saugey ä ceux qui
pourraient avoir des avantages ä l'utiliser.

Pont Chauderon-Montbenon
A LAUSANNE

La Corqmission ohargee de l'etablissement d'un programme
pour l'etude du pont Chauderon-Montbenon a admis ä l'unani-
mite un nouveau trace du pont n° 2, d'apres lequel la tete sud
serait reportee d'envjron 45 m. ä l'orient. Les principaux avantages

de ce d6placement sont les suivants :

1° La vallee est traversöe ä peu pres normalement.
2« La Iongueur du pont est diminuee.
3° La tete sud est relevee d'environ !• m.
4" L'axe de l'avenue Ruchonnet serait en prolongement de

l'axe du pont sur une Iongueur d'environ 120 m., aveounepente
pour cette partie de l'avenue d'environ 6,5 %.

Section vaudoise de la Societe suisse
des Ingenieurs et des Architectes.

Commission du beton arme.
Reserves de MM. Muret et de Valliere ¦.

Lausanne, le 29 novembre 1902.

Monsieur A. van Muyden, ingenieur,
President de la Commission du beton arme.

Monsieur,
Apres une etude approfondie du rapport presente par la

sous-commission et approuve par la Commission que vous pre-
sidez, nous ne pouvons que donner notre assentiment ä
l'ensemble de ce rapport. Nous tenons cependant ä specifier dans

quel sens nous en interpretons certaines conclusions. Nos

remarques ne portent du reste que sur les observations qui sui-
vent le projet de reglement.

Observation 4, lettre a.
Les donnees que l'on a sur la valeur de l'adherence du

beton au fer sont, tout en n'etant pas absolument determinees,
loin d'etre vagues. De nombreux essais, sanctionnes par de non
moins nombreux exemples, ont permis de fixer la valeur mini-
mum de l'adherence. M. le professeur Ritter, ainsi que MM. Te-
desco et Coignet, ont fixß cette valeur ä 25 kg. par cm2, d'autres
auteurs k 20 kg. Les constructeurs ne depassent en general pas
8 ä 10 kg.

La valeur minimum ä admettre pour l'adherence dans un
travail bien execute n'est donc plus une notion vague. Quant ä

la duree de l'adherence, eile est prouvee par celle de nom-
breuses constructions qui, apres bien des annees, nepresentent
aucun signe de faiblesse.

Lettre b.

L'observation relative aux fissures est, ä notre avis, theori-
quement exacte pour des dalles de grandes dimensions. Mais

pratiquement, pour des dalles, et en gefieral pour toute
construction en beton arme, on parvierit, par des dispositifs fort
simples, ä localiser entierement le rötrait du beton.

^Lettre e.
A notre connaissance, les variations de temperatuR' meine

brusques n'ont jamais mis en danger l'existence de constructions

en böton arme.
Quantite d'ouvrages places ä l'air libre en sont la preuve,

que viennent appuyer les nombreuses experiences d'infiuence
directe du feu sur des constructions d'essai.

Lettre g.
Le fäCt'eur qu'il faut appliquer, pour tenir comple ilis tr6-

pidations repÄtöes, n'est pas plus difficrie k determiner poitp^tes
constructions en' beton'arme que pour les constructions nie-

talliques.
De nombreux exemples, soit de ponts, soit de plaivclfers de

fabriques, soumis aux trepidations de transmissions, existent
depuis des annees sans que des desagtegations se soient niani-
festees.

En ce qui concernc les coefficients proposes par la
commission, nous estimons, d'accord avec son article 2, qu'une
teglementation comportant des formules officielles et des coef-
ficients • immuables ¦ serait preniatüree. Or les coefficients de

securite n'ont pas de raison d'etre, si, en les fixant, on ne dö-
termine pas en meme temps les methodes de calcul par
lesquelles on doit les verifier.

Comme le dit le rapport, il serait encore prematute de'

choisir une methode de calcul; des coefücients de securite ne

peuvent donc, noussemble-t-il, eü'e ehoisisactuellement; ceux
qUe propose la sous-commission pourront, par contre, servir de
base ä une discussion ulterieinv.

Veuillez agreer, Monsieur le Pi'esident, lVxpression de nos
sentiments les plus distingues.

P' Boiceau & Muret, ingenieurs,
de Valliere, Simon & Cio. Henri Muret.

1 Voir N° du 5 döcembre 1902, page 316. — Les reserves de M. de
Mollins seront publiees, faule de place, dans le prochain numero.
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Societe fribourgeoise des Ingenieurs et Architectes.

Seance du 21 novembre 1002.

Presidence de M. Gremaud, ingenieur cantonal, president.
La seance est ouverte ä 8 3/4 heures.
Le protocole de la derniere seance est lu et approuve.
Le president propose d'organiser, comme l'annee derniere,

un arbre de Noel. Adopte.
M. Ch. Winkler, entrepreneur, a la parole pour sa communication

sur la ferme-ecole en construction ä Grangeneuve, pres
d'Rauterive.

Le bätiment mesure 70 m. de long sur 16 m. de large;
il comprend deux grandes ecuries pouvant contenir 96 tetes
de betail et separees par une allee de 3m,30 de largeur. En

outre, une ecurie a ete amenagee pour löger 8 chevaux.
Les ecuries ont une Iongueur de 69 m., une largeur de

15 m. et une hauteur de 2»>,80.

Comme on disposait ä proximite du chantier d'excelients
sable et gravier, on a adopte une construction en beton et en
beton arme.

Pour combattre 1'humidite et la transpiration, les murs de
l'ecurie sont formes de deux parois : l'une ä 1'exterieur, en
beton crdinaire, de 15 cm. d'epaisseur; l'autre k l'interieur, en
beton de scories, egalement de 15 cm. d'epaisseur. Un vide

< isolateur de 8 cm. a ete mönage entre les deux parois.
Comme ce mur de iäcade n'aurait pas ete assez solide pour

soutenir la poutraison du fenil et le poids de la toiture, des

montants en beton arme ont ete menages dans le mur de

facade, ä 4m,40 de distance les uns des autres.
Le plafond des ecuries se compose d'abord de briques for-

mant voussoirs entre les fers I, puis d'une couche de 10 cm.
de beton de scories, enfin d'un plancher en sapin.

Les conditions de Charge imposees pour les planchers sont
600 kg. par m'2, et 25U0 kg. pour la Charge concentree.

Le plafond est revetu, comme les murs de pourtour, d'une
couche de chaux pour eviter toute condensatiom

Une discussion tres animee s'est ensuite engagee au sujet
de 1'humidite qui pourrait s'emmagasiner dans le vide isöISnt
des fagades et sur la question de l'opportunite d'etablir des

courants d'air pour chasser l'air humide.

Seance du 17 decembre 1902.

Ptesidence de M. Gremaud, ingenieur cantonal, ptesident.
La söance est ouverte ä 83/4 heures.
Le protocole de la derniere seance est lu et approuve.
II est decicle de tehir l'ass.emblee annuelle statutaire le

dimanche 11 janvier prochain, au cafe-restaurant des Cliar-
mettes, boulevärd de Perolles.

Le ptesident de la Commission chargee d'etudier la question

de la reglementation des constructions en beton arme
präsente son rapport.

On passe ensuite ä la discussion de ce rapport. Cette
discussion n'a donne lieu qu'ä des observations de peu d'impor-
tance.

Le rapport est approuvö et des remerciements votes ä la
Commission, et specialement au rapportcur, M. Hclisle, inge--
nieur, pour son travail complet et consciencieux.

II est decidö de faire pubiier ce rapport in-extenso dans lu
Bulletin technique.

Expöriences sur le ciment ItrintJ, par M. Breuille, m-
gdnieur des Ponts et Chaussäes '.

L'objet de ces experiences etait de verifler si röellement,
comme on l'admet generalement, le ciment n'attaque pas le fer
et si le beton arme n'a rien ä craindre de l'action de l'eau. Or,
dans des experiences faites ä La Chainette et dont le detail est

1 Bulletin de la Sociale des Ingenieurs civils de France; comptes-
rcndus par M. A. Maltet: Annales des Ponts et Chaussäes, 4 trilhes-
tre!901.

donne, le ciment a attaque le fer, l'eau a dissout le compose
qui se forme au contact de ces deux corps et l'adherence du
fer et du ciment a disparu lorsque l'eau a eu traverse le beton

arme pendant un certain temps. Le'poids du sei de fer adhe-
rent au fer et l'adherence normale ont augmente avec le temps.

Traite pratique d'electricite, par Emmanuel Gaillard,
inspecteur des installations electriques du canton de Vaud,
edit. Payot & C'°, Lausanne. 1 vol. 200 pages. Prix: 10 fr.
fen souscription 7 fr.}.
Cet ouvrage a pour objet, dans la pensöe de son auteur, de

renseigner le grand public sur l'etat actuel de l'electricite et

sur le developpement des applications industrielles de cette
science. II est destine egalement äfournirau lecteur non verse
dans ces domaines des id<5es nettes sur les facteurs essentiels
des principaux problemes, que l'utilisation de plus en plus
etendue de l'energie electriqueifait naitre chaque jour. A en

juger par le& deux premiers fascicules que nous avons sous les

yeux, nous croyons que le traite tel qu'il se presente, illustre
de cliches bien choisis, remplira certainement le but auquel il
est destine.

Formules et lables pour le calcul des conducteurs
aöriens, par F. Loppe, ingenieur des Arts et Manufactures.

Paris, E. Bernard & Cie, 1 brochure. 103 pages. Prix: 7.50

francs.
Apres un bref exposö du calcul des elöments electriques

des lignes : resistivite et inductance, l'auteur passe successi-
vemerit en revue le calcul des portees admissibles, la determi-
nation de l'influence des variations de temp6rature, la resis-

tance des poteaux, etc. Le texte, qui est un developpement
d'une note parue dans le Bulletin de la Societe internationale
des e'lectriciens, annee 1901, est accompagne de nombreux gra-
phiques et tables facilitant t'emploi des formules donnees par
l'auteur. Les rösultats auxquels arrive M. Loppe pour
l'influence des variations de temperature sont interessants ; il ne

nous semble toutefois pas que ses-formules soient d'un usage
plus commodeetplus rapide que les tables et l'abaque donnös,
en 1874, par Herzog dans YEleklrolechniselie Zeitschrift.

Transport de l'energie ix grandes distances par l'elec-
li'ieite, par F. Loppe, ingenieur des Arts et Manufactures.
Paris, E. Bernard & C'°, 1 vol. 230 pages. Prix : fr. 7.50.
(Extrait de la Revue technique de l'Exposition de 1900).

Suivant ce qu'on veut faire rentrer dane l'etude des trans-
ports d'energie par l'electricite, le sujet est trop vaste pour
etre traite dans l'espace de deux cents pages ou au conlraire
trop restreint. C'est k cette difficulte de savoir au juste ä quoi
se borner que nous parait s'etre. Iieuilc l'auteur duvolunie:
ici nous trouvons teile matiere traitee en detail, lä teile autre
question, tout aussi importaiitc, n'est qu'elfleuree. Malgte cette
critique, l'ouvrage n'en est pas moins interessant par les ren-
seignements qu'il contient et -les descriptions qu'il donne de
diverses installations.

Nous serions reconnaissanls ä MM. les ¦ abon-

nes de l'Mranger de bien vouloir nous adresser,

par mandat poslal, le montant de leur abonne-

ment pour 1903.
Ils peuvent aussi en payer la valeur sans

frais dans les bureaux de poste.
Passe le 20 janvier les abonnements seront

encaissös avec frais de port en sus.

L'Administration.

Lausanne. — Imprimerie H. Vallotton § Toso Louve, 8.
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